








PAYS FORMALITÉS SANTÉ

ASIE / OCÉANIE
Birmanie

Passeport valable 6 mois après la date de retour.
Visa et fonds suffisants obligatoires.

Se munir de 2 photos d’identité.

Aucun vaccin obligatoire sauf vaccin contre la fièvre jaune 
pour les voyageurs ayant séjourné dans des pays infectés.

Chine / Dubaï / Inde / Indonésie / 
Ouzbekistan / Vietnam / Cambodge

Passeport valable 6 mois après la date de retour.
Visa obligatoire.

Aucun vaccin obligatoire.

Japon Passeport en cours de validité.

Sri Lanka Passeport valable 6 mois après la date de retour. Aucun vaccin obligatoire. Traitement anti-paludéen conseillé.

Yunnan / Tibet Passeport valable 6 mois après la date de retour.
Visa obligatoire. 

Thailande Passeport valable 6 mois après la date de retour. Aucun vaccin obligatoire. Traitement anti-paludéen conseillé.

Australie
Passeport valable 6 mois après la date retour.   

Formulaire électronique d’autorisation (ESTA) obligatoire  
(bébés et enfants inclus).

Aucun vaccin obligatoire.

AMÉRIQUE CENTRALE / AMÉRIQUE DU NORD / CARAÏBES
Antilles Carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité.

Aucun vaccin obligatoire. 

Cuba Passeport valable une semaine après la date du retour.
Carte de tourisme obligatoire. Attestation d’assurance.

Canada Passeport en cours de validité.

USA
Passeport à lecture optique (émis avant le 20/10/2005) ou électronique.

 Formulaire électronique d’autorisation (ESTA) obligatoire 
(bébés et enfants inclus).

AMÉRIQUE DU SUD
Bolivie / Costa Rica / Mexique / Pérou Passeport valade 6 mois après la date retour. 

Si les vols internationaux s’effectuent via les Etats-Unis, se reporter aux 
formalités USA.

 

Aucun vaccin obligatoire. 

Equateur
Vaccin contre la fièvre jaune et traitement anti-paludéen recommandé  

pour la zone Amazonie.
Brésil Passeport valable 6 mois après le retour.

149



150



151

TRANSFERTS
Retrouvez la localité de départ la plus proche de chez vous…

AIN (01) 
AMBERIEU EN BUGEY - BELLEY - BOURG EN BRESSE - MEXIMIEUX

AISNE ( 02) 
CHÂTEAU THIERRY - LAON - SAINT QUENTIN - SOISSONS 

ALLIER (03) 
MOULINS - MONTLUCON - VICHY - YZEURE 

ALPES DE HAUTES PROVENCE (04) 
BARCELONNETTE - CHÂTEAU ARNOUX - DIGNES LES BAINS - GREOUX LES BAINS - 
MANOSQUE - SAINTE TULLE - SISTERON - VALENSOLE

HAUTES ALPES (05)
BRIANCON - EMBRUN - GAP - LARAGNE - ST-BONNET

ALPES MARITIMES (06) 
ANTIBES - CANNES - GRASSE - MENTON 

ARDECHE ( 07) 
ANNONAY - BOURG ST-ANDEOL - GRANGES LES VALENCE - LA VOULTE - LE POUZIN - 
LAMASTRE - LE TEIL - PRIVAS - ST-FELICIEN - ST-PERAY - SARRAS - SATILLIEU - 
SERRIERES - TOURNON - VIVIERS

ARDENNES (08)
Charleville Mézières - Sedan

AUBE (10)
NOGENT SUR SEINE - ROMILLY SUR SEINE - PLANCY L’ABBAYE

AUDE (11)
CARCASSONNE - NARBONNE

AVEYRON (12)
RODEZ - VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

BOUCHES DU RHONE (13)
AIX EN PROVENCE - ARLES - AUBAGNE - BERRE - CARNOUX - CASSIS - CHATEAUNEUF 
LES MARTIGUES - EGUILLES - FOS SUR MER - FUVEAU - GARDANNE - ISTRES - 
JOUQUES - LA CIOTAT - LA DESTROUSE - LA FARE - LAMBESC - LES PENNES MIRABEAU - 
MARIGNANE - MARSEILLE - MARTIGUES - MEYRARGUES - MIRAMAS - PEYROLLES - 
PORT DE BOUC - ROGNAC - ROQUEVAIRE - SAINT MARTIN DE CRAU - SALON - SENAS - 
SEPTEMES - TRETS - VENELLES - VENTABREN - VITROLLES

CALVADOS (14) 
AUNAY SUR ODON - BAYEUX - CABOURG - CAEN - CONDÉ SUR NOIREAU - COURSEULLES - 
DEAUVILLE - FALAISE - HONFLEUR - HOULGATE - LISIEUX - LIVAROT - LUC SUR MER - 
ORBEC - OUISTREHAM - PONT L’EVÊQUE - THURY HARCOURT - TROUVILLE - VILLERS - 
VILLERS BOCAGE - VIRE

CANTAL (15) 
AURILLAC - MAURIAC

CHARENTE (16) 
ANGOULEME - BARBEZIEUX - COGNAC - JARNAC

CHARENTE MARITIME (17) 
AYTRE - JONZAC - LA ROCHELLE - MESCHERS - MIRAMBEAU - MONTENDRE - PONS - 
ROCHEFORT - ROYAN - SAINTES - SAINT JEAN D’ANGELY - SAUJON 

CHER (18) 
ARGENT SUR SAULDRE - AUBIGNY SUR NERE - BOURGES - BRINON SUR SAULDRE - LA 
CHAPELLE D’ANGILLON - MEHUN SUR YEVRE - NANCAY - NEUVY SUR BARANGEON - 
SAINT DOULCHARD - VIERZON

CORREZE (19) 
BRIVE LA GAILLARDE - TULLE 

COTE D’OR (21) 
BEAUNE - DIJON - IS SUR TILLE - NUITS SAINT GEORGES - ORVILLE - SELONGEY - 
TILCHATEL 

COTES D’ARMOR (22) 
BEGARD - BINIC - BROONS - CHATELAUDREN - DINAN - ERQUY - ETABLES - EVRAN - 
FREHEL - GUINGAMP - LAMBALLE - LANGROLAY - LANGUEUX - LANLOUP - LANNION - 
LANVALLAY - LE POIRIER - LEHON - LEZARDRIEUX - LOUDÉAC - MATIGNON - 
MONCONTOUR - MUR DE BRETAGNE - PAIMPOL - PEDERNEC - PLANCOET - PLENEUF - 
PLERIN - PLESLIN - PLESTIN LES GREVES - PLEUDIHEN - PLOEUC SUR LIE - PLOUAGAT - 
PLOUBALAY - PLOUER SUR RANCE - PLOUEZEC - PLOUFRAGAN - PLOUHA - PLURIEN - 
PONTRIEUX - PORDIC - QUINTIN - ROSTRENEN - SAINT BRIEUC - SAINT CAST - 
SAINT HELENE - SAINT JOUAN DE L’ISLE - SAINT JUDOCE - SAINT LAURENT - SAINT 
MICHEL EN GREVE - SAINT QUAY PORTRIEUX - SAINT SOLEN - TADEN - TREFUMEL - 
TREGUIER - TREMUSON - TREVENEUC - VAL ANDRE - YFFINIAC

DORDOGNE (24) 
BELVES - BERGERAC - LA ROCHE CHALAIS - LALINDE - LE BUISSON - MONTPON - 
MUSSIDAN - PERIGUEUX - RIBERAC - SAINT ASTIER - SAINT AULAYE - SARLAT -  
VILLEFRANCHE DU PERIGORD

DROME (26)
BOURG DE PEAGE - BOURG LES VALENCE - CREST - DONZERE - LORIOL - LIVRON - 
MONTELIMAR - PIERRELATTE  - PORTE LES VALENCES - ROMANS - ST RAMBERT 
D’ALBON - ST-VALLIER - TAIN L’HERMITAGE - VALENCE - PEAGE AUTOROUTE CHANAS - 
PEAGE TAIN L’HERMITAGE - PEAGE DE VALENCE NORD

EURE (27) 
BERNAY - BEUZEVILLE - BEZU-SAINT-ELOI - CORMEILLES - ETREPAGNY - EVREUX - 
GAILLON - GISORS - LES ANDELYS - LOUVIERS - PONT AUDEMER - VERNEUIL - VERNON

EURE ET LOIR (28) 
AUNEAU - AUTHON DU PERCHE - BONNEVAL - BROU - CHARTRES - CHATEAUDUN - 
CHÂTEAUNEUF EN THIMERAIS - CLOYES SUR LE LOIR - COURVILLE SUR EURE - DREUX - 
ILLIERS - JANVILLE - LA FERTE VIDAME - LA LOUPE - LUCE - LUISANT - MAINTENON - 
NOGENT LE ROI - NOGENT LE ROTROU - ORGÈRES EN BEAUCE - SENONCHES - 
THIRON - VILSAIN - VOVES

FINISTERE(29) 
BREST - BRIEC - CHÂTEAULIN - CONCARNEAU - CROZON - DAOULAS - DOUARNENEZ - 
FOUESNANT - GUIPAVAS - LANDERNEAU - LANDIVISIAU - LE FAOU - LE RELECQ 
KERHUON - MOELAN-SUR-MER - MORLAIX - MORLAIX - PLEYBEN - PLOUGASTEL-
DAOULAS - PONT AVEN - PONT L’ABBÉ - QUIMPER - QUIMPERLÉ - RIEC SUR BELON - 
ROSPORDEN - SAINT RENAN - SCAËR

GARD (30) 
 NÎMES

HAUTE GARONNE (31) 
BLAGNAC - ROQUES SUR GARONNE - TOULOUSE

GERS (32) 
AUCH

GIRONDE (33) 
ARCACHON - BLAYE - BORDEAUX - CADILLAC - CASTILLON-LA-BATAILLE - COUTRAS - 
CREON - GUJAN MESTRAS - LA REOLE - LANGON - LE BOUSCAT - LIBOURNE - MERIGNAC - 
PESSAC - SAINT CIERS SUR GIRONDE - SAINT-EMILION - SAUVETERRE-DE-GUYENNE

HERAULT (34) 
 BEZIERS - MONTPELLIER

ILLE ET VILAINE (35) 
ACIGNÉ - ANTRAIN - ARGENTRE DU PLESSIS - BAIN DE BRETAGNE - BAZOUGES LA 
PÉROUSE - BECHEREL - BEDEE - BETTON - BONNEMAIN - BOURG DES COMPTES - 
BREAL SOUS MONFORT - BRUZ - CANCALE - CESSON SÉVIGNÉ - CHANTEPIE - 
CHARTRES DE BRETAGNE - CHATEAUBOURG - CHATEAUGIRON - CHÂTEAUNEUF - 
CHAVAGNE - COMBOURG - CUGUEN - DINARD - DINGÉ - DOL DE BRETAGNE -

Vous avez choisi de profiter de notre service transfert vers l’aéroport ?
Vous devez rejoindre le point de rencontre avec l’autocar principal de votre voyage ?
Nous assurons une prise en charge au départ des agglomérations et communes listées ci-dessous.
Attention, d’autres points de rendez-vous peuvent être organisés. Consultez votre conseiller voyages.
 
A NOTER : Un nombre minimum de participants peut être nécessaire au départ de certaines villes. 
Renseignez vous auprès de votre agence de voyages pour connaître les conditions de prise en charge.
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ILLE ET VILAINE (35) 
ETRELLES - FEINS - FOUGÈRES - GUICHEN - GUIPEL - HÉDÉ - JANZÉ - LA CHAPELLE AUX 
FILTZMEENS - LA GUERCHE DE BRETAGNE - LA RICHARDAIS - LA VILLE ES NONAIS - 
LANHÉLIN - LE PERTRE DE BRETAGNE - LE RHEU - LIFFRE - LOUVIGNE DU DESERT - 
MARTIGNE FERCHAUD - MELESSE - MONTAUBAN - MONTFORT - MONTREUIL LE GAST - 
MORDELLES - NOYAL SUR SEICHE - NOYAL SUR VILAINE - PACE - PONT PEAN - RENNES - 
RETIERS - SAINT AUBIN DU CORMIER - SAINT BRICE EN COGLES - SAINT CHRISTOPHE 
DES BOIS - SAINT GREGOIRE - SAINT JACQUES DE LA LANDE - SAINT MEEN LE GRAND - 
SENS DE BRETAGNE - TINTENIAC - VAL D’IZE - VERN SUR SEICHE - VEZIN LE COQUET - 
VITRE

INDRE (36) 
ARGENTON - CHATEAUROUX - CHATILLON SUR INDRE - ISSOUDUN - LA CHATRE - LE 
BLANC - VALENCAY

INDRE ET LOIRE (37) 
AMBOISE - AVOINE - AZAY-LE-RIDEAU - BLÉRÉ - BOURGUEIL - CHAMBRAY LES TOURS - 
CHÂTEAU LA VALLIÈRE - CHÂTEAU RENAULT - CHINON - ESVRES - JOUÉ LES TOURS - 
L’ILE BOUCHARD - LA MEMBROLLE - LANGEAIS - LUYNES - MONNAIE - MONTBAZON -  
MONTLOUIS - MONTS - NEUILLÉ PONT PIERRE - NEUVY LE ROI - RICHELIEU - SAINT 
PATERNE RACAN - SAINT PIERRE DES CORPS - SAINTE MAURE DE TOURAINE - 
SAVIGNÉ SOUS LATHAN - TOURS - VEIGNÉ - VOUVRAY

ISERE (38) 
ALLEVARD - AUTRANS - BOURGOIN JALLIEU - BRIGNOUD - CHAMP SUR DRAC - CLAIX - 
CLELLES - CORENC - DOMENE - ECHIROLLES - EYBENS - FONTAINE - FONTANIL 
CORNILLON - GIERES - GONCELIN - GRENOBLE - JARRIE - LA FESTINIERE - LA 
MOTTE D’AVEILLANS - LA MURE - LA TOUR DU PIN - LA TRONCHE - LAFFREY - LANS 
EN VERCORS - LE TOUVET - LES ABRETS - MEAUDRE - MENS - MEYLAN - MOIRANS - 
MONESTIER DE CLERMONT - MONTBONNOT SAINT MARTIN - NOTRE DAME DE VAUX - 
NOYAREY - PIERRE CHATEL - POISAT PONTCHARRA - PONT DE CLAIX - PONT DE CHAMP - 
RENAGE - RIVES - ROUSSILON - SASSENAGE - SEYSSINET PARISET - SEYSSINS - ST 
MARTIN LE VINOUX - ST-BERNARD DU TOUVET - ST-EGREVE - ST-ETIENNE DE SAINT 
GEOIRS - SAINT HILAIRE DU TOUVET - SAINT ISMIER - SAINT LAURENT DU PONT - SAINT 
MARCELLIN - SAINT MARTIN D’HERES - SAINT NAZAIRE LES EYMES - SAINT PANCRASSE - 
SUSVILLE - TULLINS - URIAGE LES BAINS - VARCES ALLIERES ET RISSET - VEUREY 
VOROIZE - VIF - VILLARD DE LANS - VINAY - VIZILLE - VOIRON - VOREPPE

JURA (39) 
ARBOIS - BESANCON - DOLE - LONS LE SAUNIER - POLIGNY - SAINT VIT

LANDES (40) 
DAX - MONT DE MARSAN

LOIR ET CHER (41) 
BLOIS - BRACIEUX - CONTRES - DROUE - HERBAULT - LA FERTÉ SAINT AUBIN - LA MOTTE-
BEUVRON - MARCHENOIR - MENNETOU-SUR-CHER - MONDOUBLEAU - MONTOIRE sur 
le loir - MONTRICHARD - MORÉE - NEUNG-SUR-BEUVRON - OUCQUES - OUZOUER-LE-
MARCHÉ - ROMORANTIN - SAINT AIGNAN - SALBRIS - SAVIGNY SUR BRAYE - SELLES 
SUR CHER - SELOMMES - VINEUIL - VENDÔME

 LOIRE (42) 
ANDREZIEUX-LA-CHAPELLE - CHAMBON-FEUGEROLLES - CHAVANAIS - CHAZELLES/
LYON - FEURS - FIRMINY - FRAISSE - GRAND CROIX - L’ETRAT - L’HORME - LA FOUILLOUSE - 
LA RICAMARIE - LA TALAUDIERE - LERPT - LORETTE - MONTBRISON - MONTROND-LES-
BAINS - RIVE-DE-GIER - ROCHE-LA-MOLIERE - SORBIERS - ST CHAMOND - ST ETIENNE - 
ST-GALMIER - ST-GENEST - ST-HEAND - ST-JUST/ST-RAMBERT - UNIEUX - VEAUCHE - 
VILLARS

 HAUTE LOIRE (43) 
AUREC-SUR-LOIRE - DUNIERES - LE PUY EN VELAY - MONISTROL - PONT SALOMON - 
SAINT DIDIER EN VELAY - SAINTE SIGOLENE - SAINT JUST MALMONT - SAINT MAURICE 
DE LIGNON - YSSINGEAUX

LOIRE ATLANTIQUE (44) 
AIGREFEUILLE - ANCENIS - ARTHON EN RETZ - BASSE GOULAINE - BATZ SUR MER - 
BLAIN - BOUAYE - BOUGUENAIS - BOURGNEUF EN RETZ - BOUSSAY - BOUVRON - 
CARQUEFOU - CHATEAU THEBAUD - CHÂTEAUBRIANT - CLISSON - CORCOUE - 
COUERON - DERVAL - DONGES - FRESNAY EN RETZ - GENESTON - GUÉMÉNÉ-PENFAO - 
GUÉRANDE - HERBIGNAC - HÉRIC - LA BAULE - LA BOISSIERE DU DORE - LA CHAPELLE 
BASSE MER - LA CHAPELLE SUR ERDRE - LA HAIE FOUASSIERE - LA LIMOUZINIERE - LA 
MARNE - LE CELLIER - LE CROISIC - LE LOROUX BOTTEREAU - LE PELLERIN - LEGE - 
LIGNE - MACHECOUL - MESANGER - MOISDON LA RIVIÈRE - MONTBERT - MONTOIR DE 
BRETAGNE - NANTES - NORT SUR ERDRE - NOZAY - ORVAULT - OUDON - PAIMBOEUF - 
PAULX - PONTCHÂTEAU - PORNIC - PORNICHET - REMOUILLE - REZE - RIAILLÉ - ROUGÉ - 
SAINT BREVIN LES PINS - SAINT MICHEL CHEF CHEF - SAINT PERE EN RETZ - 
SAINT PHILBERT DE GRAND LIEU - SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE - SAINTE 
LUCE - SAINTE PAZANNE - SAINT COLOMBAN - SAINT GILDAS DES BOIS - SAINT 
HERBLAIN - SAINT MARS LA JAILLE - SAINT MEME LE TENU - SAINT NAZAIRE - 

SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE - SAINT CYR EN RETZ - SAINT ETIENNE DE MER MORTE - 
SAINT NICOLAS DE REDON - SAUTRON - SAVENAY - SOUDAN - TOUVOIS - TRIGNAC - 
VALLET - VARADES - VERTOU - VIELLEVIGNE

LOIRET (45) 
AMILLY - ARTENAY - BEAUGENCY - BEAUNE LA ROLANDE - BELLEGARDE - BRIARE - 
CHALETTE SUR LOING - CHATEAUNEUF SUR LOIRE  - CHÂTILLON SUR LOIRE - CHECY - 
CLÉRY - FLEURY LES AUBRAIS - GIEN - INGRE - JARGEAU - LES BORDES - LORRIS - 
MAINVILLIERS - MEUNG SUR LOIRE - MONTARGIS - NEUVILLE AUX BOIS - OLIVET - 
ORLÉANS - OUTARVILLE - OUZOUER SUR LOIRE - PATAY - PITHIVIERS - PUISEAUX - 
SAINT ANDRÉ - SAINT JEAN DE BRAYE - SAINT JEAN DE LA RUELLE - SAINT JEAN LE 
BLANC - SARAN  - SULLY SUR LOIRE 

LOT (46) 
CAHORS - CAZALS - GOURDON - LAUZERTE - MONTAIGU DU QUERCY - MONTCUQ - PUY 
L’EVEQUE

LOT ET GARONNE (47) 
AGEN - CASTELMORON SUR LOT - CASTILLONNES - DURAS - FUMEL - MARMANDE - 
MIRAMONT DE GUYENNE - MONFLANQUIN - NERAC - PENNE D’AGENAIS - TONNEINS - 
VILLENEUVE SUR LOT - VILLEREAL

MAINE ET LOIRE (49) 
ANGERS - AVRILLE - BAGNEUX - BAUGÉ - BEAUFORT - BEAUPREAU - BRIOLAY - 
BRISSAC QUINCE - CHALONNES - CHEMILLE - CHOLET - DOUE LA FONTAINE - DURTAL - 
GENNES - JARZÉ - LE LION D’ANGERS - LE LOROUX BECONNAIS - LES PONTS DE CE - 
LONGUÉ - MAZÉ - MENITRÉ - MONTFAUCON - MONTREVAULT - MONTSOREAU - NOYANT 
PELLOUAILLES - SAINT MACAIRE EN MAUGES - SAINT PIERRE MONTLIMART - SAINT 
LAMBERT - SAUMUR - SEGRE - SEICHES SUR LOIR - THOUARCE - TIERCE - TRELAZE - 
VARENNES - VIHIERS

MANCHE (50) 
AVRANCHES - CARENTAN - CARTERET - CHERBOURG - COUTANCES - DUCEY - GAVRAY - 
GRANVILLE - LA HAYE DU PUITS - LES PIEUX - LESSAY - MONTEBOURG - PERIERS - 
PONTAUBAULT - PONTORSON - SAINT HILAIRE DU HARCOUET - SAINT JAMES - SAINT 
JEAN DE DAYE - SAINTE MÈRE L’EGLISE - SAINT LÔ - TESSY - TORIGNI - VALOGNES - 
VILLEDIEU LES POËLES

MARNE (51) 
CHALON EN CHAMPAGNE - EPERNAY - REIMS

HAUTE MARNE (52) 
BOLOGNE - BOURBONNE LES BAINS - CHALINDREY - CHAUMONT - FAYL BILLOT - HUMES - 
JOINVILLE - LANGRES - LONGEAU - MONTIGNY LE ROI - NOGENT - ROLAMPONT - SAINT 
DIZIER - VAUX SOUS AUBIGNY

MAYENNE (53) 
BEL AIR DE COMBRÉE - CHÂTEAU-GONTIER - COSSÉ LE VIVIEN - CRAON - ERNEE - 
ERNÉE - EVRON - LASSAY LES CHATEAUX - LAVAL - LOIRON - MAYENNE - MESLAY DU 
MAINE - NOYANT LA GRAVOYÈRE - PRÉ EN PAIL - RENAZÉ - SAINT BERTHEVIN - VILAINE 
LA JUHEL

MEURTHE ET MOSELLE (54) 
DOMBASLE SUR MEURTHE - LUNEVILLE - NANCY - TOUL

MEUSE (55) 
BAR LE DUC

MORBIHAN (56) 
ARRADON - ARZON - AURAY - BAUD - BELZ - CARNAC - CAUDAN - ELVEN - ETEL - GUER  - 
GRAND-CHAMP - GUIDEL - HENNEBONT - JOSSELIN - LA ROCHE BERNARD - LANESTER - 
LANGUIDIC - LARMOR PLAGE - LOCMINÉ - LOCMIQUÉLIC - LORIENT - MALESTROIT - 
MUZILLAC - PLESCOP - PLOEMEUR - PLOËRMEL - PLOUAY - PLOUHARNEL - PLOUHINEC - 
PLUVIGNER - PONTIVY - PORT-LOUIS - QUESTEMBERT - QUÉVEN - QUIBERON - 
RIANTEC - SAINT GILDAS DE RHUYS - SAINT-AVÉ - SARZEAU - SÉNÉ - THEIX - VANNES

MOSELLE (57) 
FORBACH - HAGONDANGE - HAYANGE - METZ - SAINT AVOLD - SARREGUEMINES - 
THIONVILLE

NIEVRE (58) 
DECIZE - IMPHY - LA MACHINE - NEVERS - POUGUES LES EAUX - SAINT LEGER DES 
VIGNES - VARENNES VAUZELLES

NORD (59) 
DUNKERQUE - LILLE - MAUBEUGE - OOST CAPPEL - VALENCIENNES

TRANSFERTS
Retrouvez la localité de départ la plus proche de chez vous…
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OISE (60) 
AVRECHY - BEAUVAIS - BORNEL - BRESLES - CHAMBLY - CHANTILLY - CHAUMONT EN 
VEXIN - CIRES LES MELLO - CLERMONT - COMPIÈGNE - COYE LA FORÊT - CREIL -CREPY -  
EN VALOIS - CROUY EN THELLE - ERAGNY - ESTREES SAINT DENIS - FLEURINES - 
GOUVIEUX - LAIGNEVILLE - LAMORLAYE - LIANCOURT - MÉRU - MONTATAIRE - MOUY - 
NEUILLY EN THELLE - NOAILLES - NOGENT SUR OISE - NOYON - ORRY LA VILLE - PONT 
SAINTE MAXENCE - PRÉCY SUR OISE - RANTIGNY - SAINT JUST EN CHAUSSÉE - 
SAINT LEU D’ESSERENT - SAINT MAXIMIN - SENLIS - SERIFONTAINE - TALMONTIERS - 
THOUROTTE - TRI-CHATEAU - VERNEUIL EN HALATTE - VILLERS SAINT PAUL

ORNE (61) 
ALENÇON - ARGENTAN - BRIOUZE - DOMFRONT - FLERS - GACÉ - L’AIGLE - LA FERTÉ 
MACÉ - LE MÊLE SUR SARTHE - MORTAGNE AU PERCHE - SÉES - TINCHEBRAY - 
TOUROUVRE

PAS DE CALAIS (62) 
ARRAS - BETHUNE - BOULOGNE SUR MER - - CALAIS - LENS - ST-OMER

PUY DE DOME (63) 
CLERMONT FERRAND

PYRENEES ATLANTIQUE (64) 
BAYONNE - PAU

HAUTES PYRENEES (65) 
TARBES

PYRENEES ORIENTALES (66) 
PERPIGNAN

BAS-RHIN (67) 
ERSTEIN - HAGUENAU - OBERNAI - SELESTAT - STRASBOURG

HAUT-RHIN (68) 
CERNAY - COLMAR - GUEBVILLER - KAYSERSBERG - MULHOUSE - RIXHEIM - SAINT 
LOUIS - SAUSHEIM - SOULTZ - WITTELSHEIM 

RHONE (69) 
AMPLEPUIS - ANSE - BAGNOLS - BEAUJEU - BELLEVILLE - BESSENAY - BRIGNAIS - 
CHAMBOST-ALLIERES - CHAMELET - CHATILLON - CHENELETTE - CHENELETTE - 
CHESSY - CIVRIEUX - CLAVEISOLLES - CONDRIEU - COURS-LA-VILLE - CUBLIZE - 
DAREIZE - DIEME - DOMMARTIN - FLEURIE - FRONTENAS - GRANDIS - L’ARBRESLE - 
LAMURE - LE BOIS D’OINGT - LE BREUIL - LEGNY - LES OLMES - LETRA - LOZANNE - 
MEAUX-LA-MONTAGNE - MOIRE - MONSOLS - MONTROTTIER - NEUVILLE SUR SAONE - 
OINGT - PONTCHARRA-SUR-TURDINE - POULE-LES-ECH - RANCHAL - RONNO - SARCEY - 
SAVIGNY - ST-APPOLINAIRE - ST-BONNET-LE-TRONCY - ST-CLEMENT-SOUS-VALS - 
ST-CYR-LE-CHATEAUX - STE-PAULE - ST-JUST-D’AVRAY - ST-LAURENT D’OINGT - 
ST-LOUP - ST-NIZIER D’AZERGUES - ST-VERAND - ST-VINCENT-DE-REINS - TARARE - 
TERNAND - THEIZE - THEL - VALSONNE - VILLEFRANCHE

HAUTE- SAÔNE (70) 
BELFORT - GRANDVELLE - GRAY - LURE - LUXEUIL LES BAINS - PESMES - VESOUL

SAÔNE ET LOIRE (71) 
AUTUN - CHALON SUR SAONE - LE CREUSOT - LOUHANS - MACON

SARTHE (72) 
ALLONNES - ARCONNAY - ARNAGE - BALLON - BEAUMONT SUR SARTHE - BONNETABLE - 
BOULOIRE - BRULON - CERANS FOULLETOURTE - CHAMPAGNE - CHÂTEAU DU LOIR - 
CONNERRE ECOMMOY - FRESNAY SUR SARTHE - LA CHARTRE SUR LE LOIR - LA FERTÉ 
BERNARD - LA FLÈCHE - LA SUZE - LE GRAND LUCE - LE LUDE MALICORNE - LE MANS - 
LOUÉ - MAMERS - MANSIGNE - MAYET - NOYEN SUR SARTHE - PARIGNÉ L’EVÊQUE 
PONTVALLAIN - SABLE SUR SARTHE - SAINT CALAIS - SAINTE JAMME SUR SARTHE - 
SAVIGNÉ L’EVÊQUE - SILLÉ LE GUILLAUME - VIBRAYE -

SAVOIE (73) 
AIGUEBELLE - AIGUEBLANCHE  - AIME  - AITON  - AIX LES BAINS  - ALBENS  - ALBER-
TVILLE  - BOURG ST MAURICE  - CHAMBERY  - FLUMET - MONTMELIAN  - MOUTIERS  - ST 
JEAN DE BELLEVILLE - ST MARTIN DE BELLEVILLE - UGINE Gare 

HAUTE SAVOIE (74) 
ANNECY  - ANNECY LE VIEUX  - ARGONAY - CRAN GEVRIER  - CRUSEILLES - DOUSSARD  - 
EPAGNY  - FAVERGES  - MARLENS  - MEYTHET  - POISY - PRINGY - SAINT-JORIOZ  - 
SEVRIER  - SEYNOD  - TALOIRES - VEYRIER-DU-LAC

SEINE MARITIME (76) 
BARENTIN - BOLBEC - CANTELEU - CANY BARVILLE - CAUDEBEC EN CAUX - DEVILLE 
LES ROUEN - DIEPPE - DOUDEVILLE - DUCLAIR - ELBEUF - EU - FAUVILLE - FÉCAMP - 
FORGES LES EAUX - GAINNEVILLE - GOURNAY EN BRAY - HARFLEUR - LE HAVRE - LE 
HOULME - LE TRAIT - LILLEBONNE - MAROMME - MONTIVILLIERS - NEUF MARCHE - 
NOTRE DAME DE GRAVENCHON - PAVILLY - ROUEN - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY - 
SAINT ROMAIN DE COLBOSC - SAINT VALÉRY EN CAUX - SOTTEVILLE LES ROUEN - 
YVETOT

SEINE ET MARNE (77) 
FONTAINEBLAU - MEAUX - MELUN

YVELINES (78) 
BOUGIVAL - CHATOU - MAGNY LES HAMAUX - MANTES - MARLY LE ROI - MAUREPAS - 
RAMBOUILLET - SAINT GERMAIN EN LAYE - TRAPPES - VERSAILLES

DEUX SEVRES (79) 
AIRVAULT - ARGENTON les vallées - BRESSUIRE - CELLES-SUR-BELLE - CERIZAY -
CHAMPDENIERS - COULON - COULONGES SUR AUTIZÉ - COURLAY - L’ABSIE -  
LES AUBIERS - MAULÉON - MAZIÈRES EN GATINE - MELLE - MONCOUTANT - NIORT - 
PARTHENAY - PRAHECQ - SAINT MAIXENT - SAINT VARENT - SECONDIGNY - THOUARS

SOMME (80) 
ABBEVILLE - AMIENS

TARN (81) 
ALBI - CASTRES - GAILLAC

TARN ET GARONNE (82) 
MONTAUBAN

VAR (83) 
BANDOL - HYERES - LA CRAU - LA FARLEDE - LA GARDE - LA LONDE LES MAURES - LA 
SEYNE SUR MER - LA VALETTE - LE LAVANDOU - LE PRADET - RIANS - SAINT CYR - 
SAINT MAXIMIN - SANARY - SIX FOURS - SOLLIES PONT - TOULON - VINON SUR VERDON

VAUCLUSE (84) 
AVIGNON - CARPENTRAS - CAVAILLON - ORANGE - PERTUIS

VENDEE (85) 
AIZENAY - ANGLES - AUBIGNY - BEAUVOIR SUR MER - BELLEVIE SUR VIE - BENET - 
BOUIN - BREM SUR MER - BRETIGNOLLES SUR MER - CHALLANS - CHANTONNAY - 
COEX - FONTENAY-LE-COMTE - FROMENTINE - JARD SUR MER - L’AIGUILLON SUR MER - 
LA CHATAGNERAIE - LA FAUTE SUR MER - LA GARNACHE - LA MOTHE ACHARD - LA 
ROCHE SUR YON - LA TRANCHE SUR MER - LE CHATEAU D’OLONNE - LE POIRE SUR 
VIE - LES ESSARTS - LES HERBIERS - LES SABLES D’OLONNE - LUÇON - MAREUIL SUR 
LAY - MONTAIGU - MORTAGNE SUR SEVRE - MOUTIERS LES MAUXFAITS - NESMY - 
NOIRMOUTIER - OLONNE SUR MER - PALLUAU - POUZAUGES - ROCHESERVIERE - 
SAINT FULGENT - SAINT HILAIRE DE RIEZ - SAINT LAURENT SUR SEVRE - SAINT 
PROUANT - SAINTE HERMINE - SAINT FLORENT DES BOIS - SAINT GILLES CROIX DE 
VIE - SAINT JEAN DE MONTS - SAINT MICHEL EN L’HERM - TALMONT SAINT HILAIRE

VIENNE (86) 
CHATELLERAULT - CHAUVIGNY - CIVRAY - DANGE ROMAIN - GENÇAY - JAUNAY-CLAN - 
LENCLOITRE - LES TROIS-MOUTIERS - LOUDUN - LUSIGNAN - LUSSAC-LES-CHÂTEAUX - 
MIREBEAU - MONCONTOUR - MONTMORILLON - MONT-SUR-GUESNES - NEUVILLE-DE-
POITOU - POITIERS - ROMAIN - SAINT-SAVIN - VIVONNE - VOUILLE

VOSGES (88) 
BACCARAT - BRUYERES - BULGNEVILLE - CHARMES - CORCIEUX - DARNEY - EPINAL - 
GERARDMER - LA BRESSE - LAMARCHE - MIRECOURT - NEUFCHATEAU - RAMBER-
VILLIERS - RAON L’ETAPE - REMIREMONT - SAINT DIE - VITTEL - XERTIGNY

YONNE (89) 
AUXERRE - SENS

VAL D’OISE (95) 
BEAUCHAMP - BEAUMONT SUR OISE - CERGY - DOMONT - ENGHIEN - FRANCONVILLE - 
GONESSE - GOUSSAINVILLE - L’ISLE ADAM - LOUVRES - LUZARCHES - MAGNY EN 
VEXIN - PERSAN - PONTOISE - ST LEU LA FORÊT - SURVILLIERS - TAVERNY - VIARMES

PRINCIPAUTE DE MONACO (98) 
MONACO

TRANSFERTS
Contactez votre agence de voyages pour connaître les modalités de prise en charge...



Conformément à l’article R.211-14 du Code du 
tourisme, les brochures et les contrats de voyages 
proposés par les agents de voyages à leur clientèle 
doivent comporter in extenso les conditions 
générales suivantes issues des articles R211-5
à R211-13 du Code du Tourisme.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE
Conformément aux articles L211-8 et L211-18 du 
Code du tourisme, les dispositions des articles R211-
5 à R211-13 du Code du tourisme, dont le texte est 
ci-dessous reproduit, ne sont pas applicables pour 
les opérations de réservation ou de vente des titres 
de transport n’entrant pas dans le cadre d’un forfait 
touristique.
La brochure, le devis, la proposition, le programme 
de l’organisateur constituent l’information préalable 
visée par l’article R211-7 du Code du tourisme. 
Dès lors, à défaut de dispositions contraires figurant 
au recto du présent document, les caractéristiques, 
conditions particulières et prix du voyage tels 
qu’indiqués dans la brochure, le devis, la proposition 
de l’organisateur, seront contractuels dès la signature 
du bulletin d’inscription.
En l’absence de brochure, de devis, programme et 
proposition, le présent document constitue, avant sa 
signature par l’acheteur, l’information préalable, visée 
par l’article R211-7 du Code du tourisme. Il sera 
caduc faute de signature dans un délai de 24 heures à 
compter de son émission.
En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le 
cessionnaire sont préalablement tenus d’acquitter 
les frais qui en résultent. Lorsque ces frais excèdent 
les montants affichés dans le point de vente et ceux 
mentionnés dans les documents contractuels, les 
pièces justificatives seront fournies.
National Tours a souscrit auprès de la compagnie 
HISCOX 19 rue Louis le Grand – 75002 PARIS un 
contrat d’assurance garantissant sa Responsabilité 
Civile Professionnelle à hauteur de 10 000 000 €.

EXTRAIT DU CODE DU TOURISME.
Article R211-5 : Sous réserve des exclusions prévues 
au deuxième alinéa (a et b) de l’article L.211-8, toute 
offre et toute vente de prestations de voyages ou 
de séjours donnent lieu à la remise de documents 
appropriés qui répondent aux règles définies par le 
présent titre.
En cas de vente de titres de transport aérien ou 
de titres de transport sur ligne régulière non 
accompagnée de prestations liées à ces transports, 
le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets 
de passage pour la totalité du voyage émis par le 
transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas 
de transport à la demande, le nom et l’adresse du 
transporteur, pour le compte duquel les billets sont 
émis, doivent être mentionnés.
La facturation séparée des divers éléments d’un 
même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur 
aux obligations qui lui sont faites par le présent titre.
Article R211-6 : Préalablement à la conclusion du 
contrat et sur la base d’un support écrit, portant sa 
raison sociale, son adresse et l’indication de son 
autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit 
communiquer au consommateur les informations sur 
les prix, les dates et les autres éléments constitutifs 
des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du 
séjour tels que : 
1) La destination, les moyens, les caractéristiques et 
les catégories de transports utilisés ; 
2) Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau 
de confort et ses principales caractéristiques, 
son homologation et son classement touristique 
correspondant à la réglementation ou aux usages du 
pays d’accueil ; 
3) Les repas fournis ;
4) La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un 
circuit ;
5) Les formalités administratives et sanitaires à 
accomplir en cas, notamment, de franchissement des 
frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement ;
6) Les visites, excursions et les autres services inclus 
dans le forfait ou éventuellement disponibles 
moyennant un supplément de prix ;
7) La taille minimale ou maximale du groupe 
permettant la réalisation du voyage ou du séjour 
ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est 
subordonnée à un nombre minimal de participants, 
la date limite d’information du consommateur en cas 
d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne 
peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le 
départ ; 
8) Le montant ou le pourcentage du prix à verser à 
titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le 
calendrier de paiement du solde ; 
9) Les modalités de révision des prix telles que 
prévues par le contrat en application de l’article 
R.211-10 ;
10) Les conditions d’annulation de nature 
contractuelle ;
11) Les conditions d’annulation définies aux articles 
R.211-11, R.211-12, et R.211-13 ci-après ; 
12) Les précisions concernant les risques couverts 
et le montant des garanties souscrites au titre du 
contrat d’assurance couvrant les conséquences de la 
responsabilité civile professionnelle des agences de 
voyages et de la responsabilité civile des associations 

et organismes sans but lucratif et des organismes 
locaux de tourisme ;
13) L’information concernant la souscription 
facultative d’un contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de certains cas d’annulation ou 
d’un contrat d’assistance couvrant certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement en 
cas d’accident ou de maladie.
14)  Lorsque le contrat comporte des prestations de 
transport aérien, l’information, pour chaque tronçon 
de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18. 
Article R211-7 : L’information préalable faite au 
consommateur engage le vendeur, à moins que dans 
celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément 
le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur 
doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle 
mesure cette modification peut intervenir et sur 
quels éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées à 
l’information préalable doivent être communiquées 
par écrit au consommateur avant la conclusion du 
contrat.
Article R211-8 : Le contrat conclu entre le vendeur et 
l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire 
dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux 
parties. Il doit comporter les clauses suivantes :
1) Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant 
et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de 
l’organisateur ;
2) La destination ou les destinations du voyage et, 
en cas de séjour fractionné, les différentes périodes 
et leurs dates ;
3) Les moyens, les caractéristiques et les catégories 
des transports utilisés, les dates, heures et lieux de 
départ et de retour ;
4) Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau 
de confort et ses principales caractéristiques, son 
classement touristique en vertu des réglementations 
ou des usages du pays d’accueil ;
5) Le nombre de repas fournis ;
6) L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7) Les visites, les excursions ou autres services inclus 
dans le prix total du voyage ou du séjour ;
8) Le prix total des prestations facturées ainsi que 
l’indication de toute révision éventuelle de cette 
facturation en vertu des dispositions de l’article R211-
10 ci-après ; 
9) L’indication, s’il y a lieu, des redevances 
ou taxes afférentes à certains services telles 
que taxe d’atterrissage, de débarquement ou 
d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes 
de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix 
de la ou des prestations fournies ;
10) Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; 
en tout état de cause le dernier versement effectué 
par l’acheteur ne peut être inférieur à 30p. 100 du prix 
du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de 
la remise des documents permettant de réaliser le 
voyage ou le séjour ; 
11) Les conditions particulières demandées par 
l’acheteur et acceptées par le vendeur ;
12) Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut 
saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution 
ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui 
doit être adressée dans les meilleurs délais, par lettre 
recommandée avec accusé de réception au vendeur, 
et signalée par écrit, éventuellement, à l’organisateur 
du voyage et au prestataire de services concernés ;
13) La date limite d’information de l’acheteur en cas 
d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur 
dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour 
est liée à un nombre minimal de participants, 
conformément aux dispositions du 7° de l’article 
R211-6 ci-dessus ; 
14) Les conditions d’annulation de nature 
contractuelle ;
15) Les conditions d’annulation prévues aux articles 
R211-11, R211-12 et R211-13 ci-dessous ;
16) Les précisions concernant les risques couverts et le 
montant des garanties au titre du contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle du vendeur ;
17) Les indications concernant le contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de certains cas 
d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de police 
et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant 
le contrat d’assistance couvrant certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement en 
cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur 
doit remettre à l’acheteur un document précisant au 
minimum les risques couverts et les risques exclus ;
18) La date limite d’information du vendeur en cas de 
cession du contrat par l’acheteur ;
19) L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au 
moins 10 jours avant la date prévue pour son départ, 
les informations suivantes :
a) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de 
la représentation locale du vendeur ou, à défaut, 
les noms, adresses et numéros de téléphone 
des organismes locaux susceptibles d’aider le 
consommateur en cas de difficulté, ou, à défaut, 
le numéro d’appel permettant d’établir de toute 
urgence un contact avec le vendeur ;
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, 
un numéro de téléphone et une adresse permettant 

d’établir un contact direct avec l’enfant ou le 
responsable sur place de son séjour.
20) La clause de résiliation et de remboursement sans 
pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas 
de non-respect de l’obligation d’information prévue 
au 14o de l’article R. 211-6.
Article R211-9 : L’acheteur peut céder son contrat 
à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions 
que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que 
ce contrat n’a produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est 
tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre 
recommandée avec accusé de réception au plus tard 
sept jours avant le début du voyage. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à 
quinze jours.
Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une 
autorisation préalable du vendeur.
Article R211-10 : Lorsque le contrat comporte une 
possibilité expresse de révision du prix, dans les 
limites prévues à l’article L.211-13, il doit mentionner 
les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à 
la baisse, des variations des prix, et notamment le 
montant des frais de transport et taxes y afférentes, la 
ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le 
prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle 
s’applique la variation, le cours de la ou des devises 
retenu comme référence lors de l’établissement du 
prix figurant au contrat.
Article R211-11 : Lorsque, avant le départ de 
l’acheteur le vendeur se trouve contraint d’apporter 
une modification à l’un des éléments essentiels 
du contrat telle qu’une hausse significative du prix 
et lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information 
mentionnée au 14o de l’article R. 211-6, l’acheteur 
peut, sans préjuger des recours en réparation pour 
dommages éventuellement subis, et après en avoir 
été informé par le vendeur par lettre recommandée 
avec accusé de réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le 
remboursement immédiat des sommes versées ;
- soit accepter la modification ou le voyage de 
substitution proposé par le vendeur ; un avenant 
au contrat précisant les modifications apportées 
est alors signé par les parties ; toute diminution 
de prix vient en déduction des sommes restant 
éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix de la 
prestation modifiée, le trop perçu doit lui être restitué 
avant la date de son départ.
Article R211-12 : Dans le cas prévu à l’article L.211-
15, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur 
annule le voyage ou le séjour, il doit informer 
l’acheteur par lettre recommandée avec accusé de 
réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en 
réparation des dommages éventuellement subis, 
obtient auprès du vendeur le remboursement 
immédiat et sans pénalité des sommes versées ; 
l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au 
moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si 
l’annulation était intervenue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun 
cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable 
ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un 
voyage ou séjour de substitution proposé par le 
vendeur.
Article R211-13 : Lorsque, après le départ de 
l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité 
de fournir une part prépondérante des services 
prévus au contrat représentant un pourcentage non 
négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur 
doit immédiatement prendre les dispositions 
suivantes sans préjuger des recours en réparation 
pour dommages éventuellement subis :
- soit proposer des prestations en remplacement des 
prestations prévues en supportant éventuellement 
tout supplément de prix et, si les prestations 
acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, 
le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la 
différence de prix ;
- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation 
de remplacement ou si celles-ci sont refusées 
par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à 
l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de 
transport pour assurer son retour dans des conditions 
pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de 
départ ou vers un autre lieu accepté par les deux 
parties.
Les dispositions du présent article sont applicables en 
cas de non-respect de l’obligation prévue au 14o de 
l’article R. 211-6.

C O N D I T I O N S  P A R T I C U L I E R E S  
DE VENTE
S.A.S National Tours au capital de 2 051 350 €.
le nom et l’adresse de notre garant est : APS, 15 
avenue Carnot - 75017 PARIS

le nom et l’adresse de notre assureur pour la  
Responsabilité Civile est :
HISCOX 19 rue Louis le Grand – 75002 PARIS 
Contrat N°HA RCP0077880
Il est expressement précisé, conformément aux 
dispositions de l’article 97 du décret n° 94-490 du 
15 juin 1994, que les informations figurant sur la 
brochure peuvent faire l’objet de modifications. 
Tous les renseignements repris dans cette brochure 

ont été recueillis de bonne foi et présentés en toute 
honnêteté. Toutes erreurs de tarif ou de description 
décelées après publication sont signalées aux 
agences revendeuses afin d’en informer le client, et 
ce jusqu’à 15 jours avant la date de départ. 
L’inscription à l’un de nos voyages implique 
l’adhésion formelle aux conditions générales et 
particulières de vente.

1) PRIX : 
Le prix mentionné «A PARTIR DE» est le prix 
généralement constaté dans le Réseau National 
Tours. Pour diverses raisons, il est possible que 
ce tarif ne puisse être disponible dans certains 
départements ou certaines agences,  Frais de 
dossier (en sus) : voir montant affiché dans votre 
agence. 
Les prix sont indiqués par personne sur la base d’une 
chambre occupée par deux personnes. Ils ont été 
établis en fonction des conditions économiques 
en vigueur au 29/09/10 et sur un prix du baril de 
carburant pour les vols spéciaux garanti jusqu’à 700 
usd/tonne et sur la base d’une parité Euro/Dollar US 
à 1€ = 1.25 usd (Le prix de carburant pour les vols 
réguliers n’est pas garanti). 
National Tours se réserve le droit de réviser ces prix 
dans les limites légales définies à l’article 19 de la loi 
du 13 juillet 1992 dans les cas suivants :
a) Augmentation du coût du transport liée 
notamment aux évolutions du prix du carburant et à 
la parité Euro / dollar U.S. 
b) Augmentation des redevances et taxes afférentes 
aux prestations offertes notamment les taxes 
d’aéroport, qui peuvent être augmentées sans 
préavis et ce, jusqu’au jour de départ.
c) Variation des taux de change des devises utilisées 
pour le calcul des prestations terrestres et/ou vols 
intérieurs inclus dans le forfait.

PRIX REVISABLES
Devises dont la variation du taux de change peut 
avoir une incidence sur le prix de vente ; 
- le Rand Sud Africain (1€=9.46 Zar), le Yen (1€=110 
yens japonais), le Yuan (1 €=9.3 Yuans) et pour le 
Kenya, l’Equateur, le Brésil, et la Birmanie (1€=1.35usd)
Toute augmentation éventuelle doit être signifiée au 
client au moins 30 jours avant la date de départ (sauf 
les taxes d’aéroport). 
Si l’augmentation est supérieure à 10 %, les clients 
déjà inscrits pourront annuler leur voyage sans frais 
pour National Tours à condition que cette annulation 
intervienne au moins 30 jours avant la date de départ. 
Au-delà de ce délai, les conditions habituelles seront 
appliquées. 

PRIX GARANTIS
National Tours garantis ses prix contre les fluctuations 
des taux de change (notamment le dollar américain) 
(Hormis l’Afrique du Sud, la Namibie,le Japon, l’Inde, 
le Brésil, le Yunnan/Tibet, le Kenya, l’Equateur et la 
Birmanie).

2) VERSEMENTS : 
Montant de l’acompte lors de l’inscription : Pour les 
voyages en autocar : 84 € par personne + la prime 
d’assurance. Pour les voyages en avion et en car/
avion : acompte de 25% par personne + la prime 
d’assurance. Réglement du solde un mois avant le 
départ pour tous nos voyages (sauf cas particuliers).

3) FRAIS D’ANNULATION : Par personne
• �A plus de  30 jours avant le départ (frais de dossier 

par personne, non remboursables) : 
- �Pour les voyages sur des vols spéciaux et les voyages 

en autocar : 42 € 
- Pour les voyages sur des vols réguliers : 100 €
• Entre 30 et 21 jours : 25 % du montant du voyage
• Entre 20 et 8 jours : 50 % du montant du voyage
• Entre 7 et 2 jours : 75 % du montant du voyage
• �Moins de 2 jours avant le départ et non-présentation 

à l’aéroport : 100 % du montant du voyage
Conditions particulières pour le Canada : 
Plus de 60 jours avant le départ : 42 €. De 60 à 46 jours 
avant le départ : 25 %. De 45 à 21 jours avant le départ :  
60 %. De 20 à 8 jours avant le départ : 75 %. Moins de 
8 jours avant au jour du départ : 100 %. 
Conditions particulières pour les Croisières Hollande, 5 fleuves, 
Gironde, Rhin et Danube : 
Plus de 60 jours avant le départ : 42 €. De 60 à 51 jours 
avant le départ : 40 %. De 50 à 30 jours avant le départ :  
50 %. De 29 à 20 jours avant le départ : 60 %. De 19 à 
3 jours avant le départ : 75 %. De 2 jours avant au jour 
du départ : 100 %. 
Conditions particulières pour la Croisière Romantique :
Plus de 120 jours avant le départ : 80 € par personne . 
De 120 à 90 jours : 25% du montant total du voyage. 
De 89 à 60 jours : 50% du montant total du voyage. 
De 59 à 30 jours : 70% du montant total du voyage. De 
29 à 15 jours avant le départ : 90% du montant total 
du voyage. A moins de 15 jours du départ : 100% du 
montant total du voyage.
Pour tout dossier pris en charge par l’assurance, celle-
ci retiendra une franchise de 23 € par personne pour 
les voyages d’un montant inférieur à 305 € et 30 € par 
personne pour les voyages d’un montant supérieur 
à 305 €. En cas d’annulation de voyage, les frais de 
visa ne seront pas remboursés, ni le montant des 
transferts régionaux en autocar.
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4) ANNULATION DU VOYAGE OU DU SEJOUR DU FAIT DE L’OR-
GANISATEUR : 
Nous nous réservons le droit d’annuler, au plus tard, 
21 jours avant la date de départ, un voyage qui ne 
réunirait pas un nombre minimum de participants.
Dans ce cas, nous proposerons, soit le report sur 
un autre départ, soit le remboursement total des 
sommes versées sans aucune indemnité de part 
et d’autre. Le client ne pourra prétendre à aucune 
indemnité si l’annulation du voyage est imposée par 
un cas de force majeure ou pour des raisons tenant 
à la garantie de la sécurité  des voyageurs.  Des 
propositions de remplacement ou de reports seront 
alors faites au client. 

5) MODIFICATION DU CONTRAT RESULTANT DU FAIT DE 
TIERS, D’ EVENEMENTS EXTERIEURS ET CAS DE FORCE 
MAJEURE
En complément de l’article R211-13 des conditions 
générales de vente, dès lors qu’un ou plusieurs 
événements extérieurs et leurs conséquences tels 
que : séismes, cyclones, tornades, guerres, attentats, 
réquisitions gouvernementales, faits de grèves, ou 
tout autre élément, rendant impossible la réalisation 
d’une ou plusieurs prestations prévue au contrat, 
la loi n° 92-645 du 13 Juillet 1992, au titre VII de la 
responsabilité, article 23 s’applique.
“Toute personne physique ou morale qui se livre 
aux opérations mentionnées à l’article 1er est 
responsable de plein droit à l’égard de l’acheteur de 
la bonne exécution de ses obligations résultant du 
contrat, que ces obligations soient à exécuter par 
elle-même ou par d’autres prestataires de service, 
sans préjudice de son droit de recours contre ceux-
ci. Toutefois, elle peut s’exonérer de tout ou partie 
de sa responsabilité en apportant la preuve que 
l’inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est 
imputable soit à l’acheteur, soit au fait, imprévisible 
et insurmontable, d’un tiers étranger à la fourniture 
des prestations prévues au contrat, soit à un cas de 
force majeure.”

6) CESSION DE CONTRAT: 
La cession de contrat est libre mais l’agence vendeur 
doit être informée par lettre recommandée au plus 
tard 7 jours avant le départ, avec toutes précisions 
à propos des nouveaux  participants qui doivent 
remplir les mêmes conditions pour accomplir le 
voyage que les cessionnaires et accepter une formule 
identique. Conformément à l’article 18 de la loi du 
13 juillet 92, les frais suivants sont à acquitter par les 
cédants : jusqu’à 30 jours du départ : 42 €; entre 29 
et 15 jours avant le départ : 57 €; entre 14 et 7 jours 
avant le départ : 100 €. Nota Bene : Dans certains cas, 
selon l’identité de l’organisateur et la nature des vols, 
ces frais pourront être plus élévés. 

7) TRANSFERT VERS L’AEROPORT ou LE POINT DE RENDEZ-
VOUS AUTOCAR 
Nous nous réservons la possibilité d’annuler tout 
transfert ; de changer ou d’annuler un lieu de départ 
jusqu’à 1 mois de la date de départ dans le cas où 
il y aurait moins de 6 participants à ce transfert. 
L’annulation d’un transfert ne pourra être une cause 
d’annulation du voyage de la part du client.
INFO VERITE : Les départs sont parfois très matinaux 
et les retours tardifs en raison de la multitude des 
points de ramassage. Pour les voyages aériens, 
le regroupement de plusieurs ramassages peut 
entraîner un délai d’attente un peu long à l’aéroport. 
Les transferts sont effectués avec des véhicules qui 
n’ont pas toujours le confort des autocars de grand 
tourisme.

8) ASSISTANCE - ASSURANCES : 
- ASSISTANCE
Des garanties Assistance-rapatriement médical 
et frais médicaux sont prévus sans supplément de 
prix dans votre voyage. Ce contrat est souscrit auprès 
d’EUROP ASSISTANCE (contrat n°58 626 264).
- ASSURANCES
National Tours a mis au point par l’intermédiaire 
d’ASSUR-TRAVEL – 49 Boulevard de Strasbourg – 
59000 LILLE Numéro de contrat : 4 091 208, un contrat 
facultatif qui vous permet de bénéficier des garanties 
suivantes : remboursement des frais d’annulation en 
cas de maladie, accident ou décès, frais d’interruption 
de séjour, Individuelle accident, retard d’avion, 
assurance bagages, retard de livraison, assurance 
responsabilité civile vie privée en villégiature à 
l’étranger. Ceci est un résumé des garanties et n’a pas 
de valeur contractuelle. Les assurances proposées 
correspondent aux risques les plus courants. 
Ce contrat facultatif s’applique sur le montant du 
forfait TTC, y compris les frais de transferts régionaux 
en autocar ou navette vers/de l’aéroport de départ. Il 

appartient aux clients de prendre connaissance des 
garanties, ainsi que des exclusions  sur le dépliant de 
l’assurance qui est remis à l’inscription. Possibilité, en 
supplément, d’extension de garantie : consulter votre 
agence de voyages. Modification de ces conditions 
(voir paragraphe 20).

9) VOLS ET PERTES :
National Tours n’est pas responsable des vols commis 
dans les hôtels. Les objets précieux et argent doivent 
être déposés aux coffres des hôtels. Les clients sont 
seuls responsables des objets perdus ou oubliés 
dans les autocars, avions, ou hôtels. Il nous est 
impossible de procéder à la recherche d’objets isolés 
oubliés ou égarés dans tout moyen de transport ou 
hébergement en France ou à l’étranger. 

10) HEBERGEMENT : 
Le logement est prévu sur la base de deux personnes 
par chambre avec bain/wc ou douche/wc. Les étoiles 
sont indiquées dans les normes du pays. Il ne faut pas 
les comparer avec nos normes françaises. 
a) Dans l’hypothèse où National Tours se trouverait 
dans l’impossibilité de proposer la prestation 
hôtelière initialement prévue, il se réserve le droit 
de fournir une prestation de remplacement de 
qualité équivalente ou supérieure étant entendu 
que le surcoût éventuellement engendré sera 
pris intégralement à sa charge. Dans le cadre 
d’établissement hôtelier similaire, la notion “similaire” 
s’applique exclusivement à la catégorie hôtelière 
annoncée.
b) Chambres individuelles : en règle générale 
moins bien situées et plus petites que les chambres 
doubles, bien que plus chères. Dans le cas de 
programmes alliant l’hébergement terrestre à un 
ou plusieurs trajets par voie ferrée ou traversée 
maritime, seul l’hébergement terrestre est prévu 
dans le cadre du supplément  chambre seule. En cas 
de litige sur le confort d’une chambre individuelle, 
seront exclusivement examinées les requêtes 
accompagnées d’éléments justificatifs (photos, 
attestations…)
c) Chambres dites «à partager» : dans le cas où la 
composition d’un groupe sera telle qu’un voyageur 
s’étant inscrit seul, se trouvait seul dans une chambre 
dite «à partager», il devra obligatoirement acquitter 
le supplément pour une chambre individuelle qui lui 
sera remboursé au retour du voyage, si, en dernier 
lieu, il a pu avoir un compagnon de chambre.
d) Dans le cadre de l’avantage solo, National Tours 
ne pourra être considéré comme responsable de 
l’éventuelle incompatibilité entre les deux personnes 
partageant la chambre. Nous ne demandons 
aucun renseignement personnel sur les personnes 
souscrivant à ce service.
e) Chambres triples : en réalité des chambres 
doubles dans lesquelles on ajoute un lit (de camp le 
plus souvent). 
Conformément aux convenances internationales, les 
chambres sont mises à disposition à partir de 16 h le 
jour d’arrivée et doivent être libérées avant 10 h le 
jour du départ.
Lors d’arrivées tardives dans les hôtels, consécutives 
aux horaires de vols et/ou aux délais de transferts, et 
dans le respect des législations locales des temps et 
horaires de travail des personnels hôteliers locaux, 
la première prestation peut être remplacée par une 
collation froide ou par une prestation similaire le 
dernier jour du programme. 

11) RESTAURATION 
Les repas : ils sont inclus, en général, du dîner du 
1er jour au petit-déjeuner du dernier jour en cas de 
pension complète (la demi-pension ne comprend 
jamais le déjeuner). Les cas différents sont précisés 
dans chaque programme. 
La boisson : lorsqu’elle est comprise, et sauf mention 
contraire, il s’agit du vin à table accompagnant les 
repas. En général 1/4 de bouteille de vin 75 cl ou 
eau ou bière. Dans certains pays, il peut s’agir d’une 
bouteille de 75 cl pour 5 personnes. Le café reste 
toujours à votre charge.

12) DEROULEMENT DU VOYAGE
Compte tenu des horaires d’avion, des impératifs 
locaux, des motifs techniques (dimanches, jours 
fériés, jours imposés pour certaines visites, etc),  le 
programme de certaines excursions pourra se faire 
dans un ordre différent, mais en tout état de cause, 
l’ensemble des prestations sera intégralement 
respecté.
En fonction des dates de départ, certains programmes 
pourront être réalisés dans le sens inverse.
Certaines options, mises en place par les 

correspondants locaux, sont soumises à un nombre 
minimum de participants.

13) TRANSPORT AERIEN : 
Le nom des compagnies aériennes est  mentionné 
à titre indicatif (sous réserve de modifications) et est 
non contractuel.
a) Responsabilité des transporteurs: La 
responsabilité des compagnies aériennes participant 
aux voyages présentés dans cette brochure, ainsi 
que celle des représentants, agents ou employés de 
celles-ci est limitée en cas de dommages, plaintes 
ou réclamations de toute nature, au transport aérien 
des passagers et de leurs bagages exclusivement 
comme précisé dans leurs conditions de transport. 
National Tours ne saurait voir sa responsabilité se 
substituer à celle des transporteurs français ou 
étrangers assurant le transfert ou le transport des 
passagers. National Tours ne peut pas être tenu pour 
responsable des retards éventuellement occasionnés 
en période d’encombrement du trafic aérien ou en 
raison d’événements indépendants de sa volonté 
(grèves, pannes techniques, etc...). La convention de 
Varsovie régissant les conditions de transport aérien, 
servira de référence dans le cadre de requêtes liées 
aux modalités de transport. Nous nous efforcerons, 
néanmoins, de rechercher des solutions propres à 
surmonter les difficultés apparues. Des modifications 
d’horaires, de jour, imposées par les compagnies 
aériennes peuvent intervenir au cours de l’un de 
nos programmes, nous nous efforcerons d’intervenir 
auprès de la compagnie aérienne pour limiter les 
frais éventuels occasionnés par ces modifications. 
A défaut, les frais ou conséquences resteront à la 
charge du client.
Le transporteur se réserve le droit dans le cadre 
de transport sur vols réguliers et/ou spéciaux de 
procéder à des escales au cours du voyage. En 
outre, le transporteur se réserve le droit, en cas de 
faits indépendants de sa volonté ou contraintes 
techniques, d’acheminer la clientèle par tout 
moyen de transport avec une diligence raisonnable 
sans qu’aucun dédommagement ne puisse être 
revendiqué par les passagers. 
Très souvent, les compagnies aériennes proposent 
des prestations payantes à bord telles que des 
plateaux repas ou collations légères. Chaque client 
est alors libre de son choix et reste responsable de ses 
achats à bord.
b) Vols spéciaux
Les conditions d’affrètement des avions spéciaux 
(vols affrêtés) obligent à rappeler que toute place 
abandonnée à l’aller ou au retour ne peut être 
remboursée, même dans le cas de report d’une date 
à une autre. L’abandon d’une place sur un vol spécial 
pour emprunter un vol régulier entraîne le règlement 
intégral du prix du passage au tarif officiel. Les 
conditions prévues pour les voyages en vols spéciaux 
sont également applicables pour les voyages prévus 
en groupe sur lignes régulières, si l’annulation du 
passager est susceptible de remettre en cause les 
conditions accordées aux autres passagers.
L’utilisation de vols spéciaux, permet aux voyageurs 
de bénéficier de tarifs avantageux, mais avec 
l’inconvénient que les horaires de départ et de retour 
ne sont pas connus au moment de l’élaboration 
de votre voyage et peuvent même subir des 
modifications ultérieures (par exemple, changement 
d’horaires sans préavis, modification d’itinéraire 
avec ajout d’une ou plusieurs escales). De ce fait, il 
est nécessaire de considérer les premiers et derniers 
jours de votre voyage comme étant réservés au 
transport entre votre aéroport de départ et votre lieu 
de vacances.
Les horaires de décollage de ces vols spéciaux 
tiennent compte des créneaux aériens disponibles et 
sont attribués par la Direction Générale de l’Aviation 
Civile (DGAC) en fonction du trafic journalier. Les 
horaires peuvent être parfois tardifs ou très matinaux, 
et peuvent nécessiter de passer une nuit à l’hôtel près 
de l’aéroport. Ces frais d’hôtels restent à la charge 
de chaque client. Dans le cadre de certains vols 
spéciaux, des prestations de restauration (sandwichs, 
boissons…) payantes pourront être proposées aux 
passagers, sous réserve de leur acceptation.

14) DUREE DES VOYAGES : 
Nos prix sont calculés sur un nombre théorique de 
repas et de nuits définis dans chaque programme. 
La durée tient compte du nombre global de jours 
du voyage et non du nombre de jours passés à 
destination. Elle commence à partir de l’heure de 
convocation à l’aéroport de départ en France et se 
termine à l’heure d’arrivée à l’aéroport de retour 
en France. Si la première ou dernière journée se 
trouve écourtée en raison des horaires imposés par 
la compagnie aérienne, aucun remboursement ni 

indemnisation ne pourra avoir lieu. De même que 
pour le cas où le vol aller aurait lieu le soir et celui du 
retour, le matin.

15) FORMALITES : 
Les ressortissants français sont avisés par le présent 
dépliant ou leur agent de voyages des formalités 
de police et de santé exigées pour la réalisation du 
voyage. Elles sont données à titre indicatif dans le 
présent catalogue. Leur accomplissement et les frais 
qui en résultent incombent aux seuls clients. En cas 
d’impossibilité d’effectuer le voyage résultant du 
défaut d’accomplissement de l’une ou de l’autre de 
ces formalités, les conditions figurant au paragraphe 
3 seront appliquées par le vendeur. La liste des 
formalités à accomplir transmise par le vendeur 
s’applique à un client de nationalité française. 
Le client d’une autre nationalité devra s’enquérir 
auprès des autorités compétentes en regard de sa 
nationalité. Le montant des frais de visa est indiqué 
pour chaque voyage. Il est perçu en votre nom pour 
le compte des autorités des différents pays. Vous 
pouvez si vous le souhaitez vous charger vous-même 
de l’obtention des visas. En cas d’annulation les frais 
de visa ne sont pas remboursés. 

16) DOCUMENTS DE VOYAGE : 
Une semaine avant le départ, le voyageur recevra 
sa pochette de voyage. Outre une documentation 
touristique éventuelle, cette pochette comprendra 
les documents avec les renseignements exigés par 
la loi, si ceux-ci ne figurent pas dans la brochure 
descriptive du voyage.

17) ACHAT DE PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES  
AU FORFAIT : 
Au cours des voyages organisés, les touristes 
sont bien souvent sollicités par des commercants 
locaux, par les guides ou diverses personnes pour 
des prestations diverses, par exemple : soirées 
folkloriques typiques, danses, démonstrations 
diverses (hi-fi, articles ménagers, tapis, spécialités 
locales …), excursions complémentaires (en bateau, 
en car local, en calèche, à chameau, en 4 x 4…), 
repas typiques, repas animés… Ces pratiques 
sont désormais courantes et nous ne pouvons 
que le constater. Nous attirons votre attention 
sur le fait que ces activités se font sous l’entière 
responsabilité du client et que nous ne pouvons 
être tenus responsables, en aucune façon, de l’achat 
de ces prestations. (exemple : problèmes de prix, 
de qualité, d’accident, de publicité mensongère, 
d’importation illégale, service après-vente, etc…). 
Seules les excursions ou soirées, chiffrées et 
clairement indiquées en option dans nos fiches 
programmes, s’effectuent avec notre label et sous 
notre responsabilité. NB : Lors des excursions d’une 
journée que vous achetez sur place pendant votre 
séjour, la boisson n’est pas toujours incluse, même si 
vous avez choisi une formule de séjour avec boisson 
incluse à l’hôtel.

18) RECLAMATIONS : 
Chaque destination offre des particularités, 
tant culturelles que dans son système politique, 
social, économique et religieux, ainsi que dans les 
conditions sanitaires, alimentaires et climatiques; en 
conséquence, hormis le cas où le client préalablement 
à la commande aurait demandé et reçu par écrit des 
informations particulières, il sera réputé connaître 
l’ensemble des éléments ci-dessus et des conditions 
propres à la région ou au pays visité.
Lorsqu’un client estime qu’un service n’est pas fourni 
tel que prévu, il doit le signaler immédiatement 
au responsable local de National Tours sur place. 
S’il n’obtient pas gain de cause, il doit exiger une 
attestation afin de justifier sa réclamation. A défaut, 
celle-ci doit être adressée par pli recommandé à 
l’agence ayant vendu le voyage dans un délai de 15 
jours après la date de retour, en indiquant le motif 
exact avec des faits précis.

19) ARTICLE R211-8 DES CONDITIONS GENERALES :
Pour des raisons techniques il est possible que 
certains renseignements visés par les paragraphes 
2 à 9 de l’article R211-8 ne puissent être donnés à 
l’inscription. En particulier s’il s’agit d’un voyage par 
avion sur vol spécial.

20) MODIFICATIONS DE CES CONDITIONS PARTICULIERES : 
Dans le cas de revente de voyages organisés par des 
voyagistes, les conditions particulières d’assurance 
et d’annulation de l’organisateur concerné se 
substituent à nos propres conditions particulières. 
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